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Cette inspection a été menée dans le cadre d’un suivi. 
 
Cette inspection s’est tenue le 6 septembre 2013. 
 
Au cours de l'inspection, l'inspectrice s'est entretenue avec le directeur des soins, l’infirmière responsable, une 
infirmière autorisée et trois infirmières auxiliaires autorisées. 
 
Au cours de l'inspection, l'inspectrice a examiné le dossier de santé d’un résident, le dossier d’administration 
des médicaments et la politique de documentation (politique no SD_INF 2117), la politique relative aux 
traumatismes crâniens (Protocole 6010) et le nouvel outil d’évaluation des signes neurologiques. 
 
Le protocole d’inspection suivant a été utilisé lors de cette inspection : 
prévention des chutes. 
 
Aucun non-respect n’a été constaté au cours de cette inspection. 
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NON-RESPECTS 

Définitions 
 
AE — Avis écrit 
PRV — Plan de redressement volontaire 
OC — Ordre de conformité 
RD — Renvoi de la question au directeur 
OTA — Ordres, travaux et activités 

Le présent document constitue un avis écrit de non-respect de la disposition 1 de l’article 152 de la Loi de 2007 sur les foyers de soins de longue 
durée (LFSLD). 
 
Un non-respect des exigences prévues par la LFSLD a été constaté. Une exigence prévue par la LFSLD s’entend d’une exigence telle que définie au 
paragraphe 2 (1) de la LFSLD, sous l’intitulé « exigence prévue par la présente loi ». 

 

 
 

 
Au moment de l'inspection, le non-respect suivant avait été corrigé : 
 

EXIGENCE TYPE DE MESURE No DE L’INSPECTION 
No DE L’INSPECTEUR/ 

INSPECTRICE 
 

Règl. de l’Ont., par. 8 (1) OC 001 2013_225126_0013 126 
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